
L'INSTRUCTION FUB1
ET DES BEAUX-ARTS.

BEAUX-ARTS.

INVENTAIRE SUPPLÉMENTAIRE

MONUMENTS HISTORIQUES.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

ARRÊTÉ.

Le Ministre de l'Éducation Nationale
LE Sous SECRÉTAIRE P ETAT DBB

Vu la loi du 3 1 décembre 1 9 1 3 sur les monuments historiques et
notamment l'article a, modifié et complété par la loi du a 3 juillet 1927;

La Commission des monuments historiques entendue;

ARRETE:

La. i a.

ARTICLE PREMIER.

r<a a. tna.i a on a!J3Q

• 14- Plaça Dinan au GROISIC! Inférieure)

appartenant.a Ma.dagtQ LEMESLE y d9tnQura.nl>

S ont inscnB.3 sur iinveûtaire suppléineotaire des moaumeiits historiques.

ART.

Le présent arrêté sera notifié au Préfet du département, pour les

archives de la préfecture, au maire de la commune d 11 (TRDiaifî at

. la.

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

... 15MJ53 ^

Par délégation spéciale t
Le Directeur générai des Beaux-Artt,

Moment il* l'Institut,

T. S. V. P.


